
Présentation Projet Plaine de Thou

Réunion de lancement de la 

consultation parallélisée 

3 Juin 2025



Accès au site

2

Indemnités pour les chemins communaux 

pour le potentiel renouvellement

- Servitudes de Tréfond

12€/mètre linéaire

> Versées tous les 5 ans

- Confortement de la voirie

70€/mètre linéaire

> 80% début des travaux +  20 % versés tous les 5 ans

Exemple : 

1000 mètres chemins communaux = 

8 800€/an x25  = 220 000 € / 25ans

Le contexte de la consultation parallélisée
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Indemnités pour les chemins communaux 

pour le potentiel renouvellement

- Servitudes de Tréfond

12€/mètre linéaire

> Versées tous les 5 ans

- Confortement de la voirie

70€/mètre linéaire

> 80% début des travaux +  20 % versés tous les 5 ans

Exemple : 

1000 mètres chemins communaux = 

8 800€/an x25  = 220 000 € / 25ans

Présentation de Q ENERGY
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Nos implantations en France

25 ans

d’expérience

+ de 250 

collaborateurs

5,4 GW de projets 

en développement

1,6 GW de projets 

développés et/ou 

construits



Champs carrés

• Commune : Rouillé (86)

• 6 éoliennes de 3 MW→ 18 MW

• 165 mètres de haut

• Mise en service prévue : Printemps/Eté 2027

• 56,8 GWh de production annuelle

• Environ 26 200 tonnes de CO2 évitées par an

• Consommation électrique d’environ 23 700 pers

Croix de l’érable

• Commune : Saint-Sauvant (86)

• 4 éoliennes de 3 MW→ 12 MW

• 180 mètres de haut (rotor de 131m)

• Mise en service : Juillet 2023

• 37,7 GWh de production annuelle

• Environ 17 400 tonnes de CO2 évitées par an

• Consommation électrique d’environ 15 700 pers
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Nos projets dans la CU du Grand Poitiers

Berceronne

• Commune : Jazeneuil (86)

• 3 éoliennes de 3 MW→ 9 MW

• 165 mètres de haut (rotor de 132m)

• Mise en service : Juillet 2022

• 23,6 GWh de production annuelle

• Environ 11 000 tonnes de CO2 évitées par an

• Consommation électrique d’environ 9 900 pers

Plaine de Thou

• Etudes achevées, 
dépôt en préfecture en 

Janvier 2025 

• Etudes achevées, 

dépôt en 
préfecture en Février 

2025 

Mélusine
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Nos projets en Vienne

Berceronne

• Commune : Jazeneuil (86)

• 3 éoliennes de 3 MW→ 9 MW

• 165 mètres de haut (rotor de 132m)

• Mise en service : Juillet 2022

• 23,6 GWh de production annuelle

• Environ 11 000 tonnes de CO2 évitées par an

• Consommation électrique d’environ 9 900 pers

Plaine de Thou

•En instruction depuis Janvier 2025

•En instruction depuis Février 2025

Mélusine

• Commune : Saint-Sauvant (86)

• 4 éoliennes de 3 MW => 12 MW

• 180 mètres de haut (rotor de 131m)

• Mise en service : Juillet 2023

• 37,7 GWh de production annuelle

• Environ 17 400 tonnes de CO2 évitées par an

• Consommation électrique d’environ 15 700

pers

• Commune : Rouillé (86)

• 6 éoliennes de 3 MW => 18 MW

• 165 mètres de haut

• Mise en service prévue : Printemps/Eté 2026

• 56,8 GWh de production annuelle

• Environ 26 200 tonnes de CO2 évitées par an

• Consommation électrique d’environ 23 700 pers

Champs Carrés Cerisou

Croix de Bertault

Croix de l'Erable

• Commune : Savigné (86)

• 8 éoliennes de 3,6 MW => 28,8 MW

• 180 mètres de haut (rotor de 131m)

• Mise en service : Juillet 2023

• Commune : Vernon (86)

• 4 éoliennes de 3 MW => 12 MW

• 180 mètres de haut (rotor de 131m)

• Mise en service : Juillet 2023

• 37,7 GWh de production annuelle

• Environ 17 400 tonnes de CO2 évitées par an

• Consommation électrique d’environ 15 700

pers



Q ENERGY France, un acteur global et un 
partenaire local

Un partenaire local 

au service des territoires : 

• Nous adoptons une approche de territoire durable dans 

la réalisation de nos projets, à travers:

• Une information régulière et transparente

• Un accompagnement personnalisé

• Une insertion du projet dans son environnement humain 

et social 



Accès au site

14

Indemnités pour les chemins communaux 

pour le potentiel renouvellement

- Servitudes de Tréfond

12€/mètre linéaire

> Versées tous les 5 ans

- Confortement de la voirie

70€/mètre linéaire

> 80% début des travaux +  20 % versés tous les 5 ans

Exemple : 

1000 mètres chemins communaux = 

8 800€/an x25  = 220 000 € / 25ans

Projet éolien « Plaine de Thou »



Zone d’implantation potentielle : Plaine de Thou
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Historiquement, un autre projet a été développé par la société sur la

commune, le projet éolien de champs Carrés. Suite à ce premier projet et à la
relation de confiance liée, des discussions ont eu lieu autour d'une nouvelle
zone potentielle d'implantation, cette fois-ci au nord de la commune.

Le 19 octobre 2021, le conseil municipal de Rouillé a délibéré favorablement
au démarrage des études préliminaires du projet éolien «Plaine de Thou».

Localisation du projet : 

➢ À l'Ouest du département et au Sud-

Ouest de la communauté de 

communes du Grand Poitiers

➢ Au Nord de la commune de Rouillé, 

de part et d'autre de l'autoroute A10.



Historique du développement du projet
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Octobre 2022 Lancement de l'ensemble des expertises sur site : études paysagères, 
études environnementales et études acoustiques

Novembre / Décembre 2022 Lancement de la concertation préalable avec les riverains 
(permanences de concertation, panneaux de concertation, site internet, cahier 
d'observation).

Mars et Juin 2023 Prise de vue des 35 points pour la réalisation des photomontages

Juillet 2023 Signature de la Charte des Energies Renouvelables avec la CU du Grand Poitiers 
et la commune de Rouillé

Septembre 2023 Délibération favorable du CM de Rouillé pour l'utilisation des voies 
communales et des chemins ruraux

Décembre 2023 Réflexion sur la variante privilégiée

Mai-Juin 2024 Lancement de la deuxième concertation préalable afin de présenter le 
projet finalisé

Automne 2024 Finalisation du projet à déposer

Janvier 2025 Dépôt du projet en préfecture pour instruction



1ère Concertation préalable / Novembre-Décembre 2022

17

Moyens de 

participation

Nombre de 

contributions
Permanence n°1 8

Permanence n°2 9

Registre papier en 

mairie de Rouillé
10

Courrier papier 0

Courrier numérique (e-

mail)

21 (dont 2 en doublon 

sur le registre papier)
Appel téléphonique 0

TOTAL 46

Thèmes de contributions

Nombre 
de 

contribut

ions

Thème 1 – L’incomplétude 
supposée du dossier

19

Thème 2 – L’impact paysager et 
la saturation

23

Thème 3 – L’impact sur la faune 12

Thème 4 – Une énergie 
renouvelable peu efficace

11

Thème 5 – L’impact sur la santé 10

Thème 6 – L’impact sur la flore 
et les sols

9

Thème 7 – La réduction de la 
valeur immobilière

8

Thème 8 – La distance aux axes 
et aux habitations

8

Thème 9 – L’impact acoustique 7

Thème 10 – Des règles de la 
concertation non respectée

6

Thème 11 – Des informations 
erronées

6

Thème 12 – L’impartialité des 
bureaux d’études

5

Thème 13 – L’impact sur le 
tourisme local

2

TOTAL 133

Objectif : prévenir les 

habitants du développement 

d'un nouveau projet sur la 

commune de Rouillé.



2ème Concertation préalable / 27 mai – 14 juin 2024
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Objectif : Informer les habitants sur la concrétisation du projet avec des données détaillées 

Lundi 27 mai 2024

Début de la concertation préalable

Mardi 28 mai 2024

Permanence d’informations / 17H-20H

Vendredi 7 juin 2024

Permanence d’informations / 8H30-12H

Vendredi 14 juin 2024

Permanence d’informations / 17H-20H

Septembre 2024
Bilan de la concertation

Mise à disposition 

des données du 
projet en mairie 
de Rouillé et sur 

le site internet du 
projet

Flyers distribués à partir du 21 mai



Urbanisme
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➢ Une ZIP principalement 

agricole (zonage blanc)

➢ Présence de zone naturelle : 

Bois des Cartes, Bois de la 

Gautelière, Bois des 

Chintres, Grand Bois

➢ Présence de haies protégées 

le long de certains chemins.



L’étude paysagère – Les photomontages
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La détermination des points de vue 

présentés pour l’analyse des perceptions, 
est fondée sur plusieurs critères qui sont 

croisés pour en déterminer leur pertinence. 

Ainsi, dans un premier temps, l’ensemble 

des composantes qui présentent des enjeux 

sur le territoire ont été sélectionnées, et ont 
ensuite été mises en relation avec les 

potentielles visibilités du site d’étude grâce à
la Zone d’Influence Visuelle (ZIV) et à la 

prospection sur terrain.

L’ensemble des panoramas sont répartis et 
présentés selon les trois échelles d’étude 

(éloignée, rapprochée et immédiate)
afin de couvrir l’ensemble du territoire 

d’étude, mais également afin de permettre 

d’intégrer les notions de distance et
de valeurs sociales et emblématiques (ces 

notions seront d’autant plus mises en avant 
dans l’analyse des impacts). Ainsi,

une sélection de 22 points de vue a été faite 

dans le but de présenter, dans la mesure du 
possible, les enjeux sensibles

du territoire.



Méthodologie des photomontages
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Prises de vues

• Définies par le paysagiste (localisation, azimut et ouverture)

• Photos prises avec un appareil photo (focale 50mm) et un trépied

• 4 à 5 photos prises, par tranche de 30°, pour un panorama final à 120°

• Un  chevauchement entre les photos permet de un panorama de meilleure qualité

Panoramas

• Assemblage des photographies sur un logiciel dédié (Autopano) 

• Tous les panoramas sont d’ouverture 120° (vision humaine en mouvement) et 60°
(vision humaine sur un point fixe)

• Permet de comparer les photomontages entre eux (absence d’effet 
rétrécissement/grossissement)

Photomontages

• Intégration sur un logiciel dédié des dimensions des éoliennes (WindFarm)

• Modélisation de la localisation des éoliennes à l’aide de leurs coordonnées 
géographiques sur un référentiel du relief (Modèle Numérique de Terrain)

• Calage du modèle numérique avec le panorama

• Habillage de la représentation de l’éolienne (nuance de blanc, orientation, intensité 
lumineuse)



Carte des effets cumulés
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Parcs construits: 11

Parcs accordés: 4

Parcs en instruction: 5 



Diagnostiquer

l’environnement sonore existant

Mesures sonores in situ aux lieux les 

plus représentatives

Mesures des conditions météorologiques 

in situ (vitesse, direction, pluie, etc.)

Analyse croisée du bruit résiduel et de la 

vitesse de vent pour les situations types

Bruit résiduel au niveau de chaque ZER mesurée par vitesse de vent et par 

situation type.

Modélisation de la topographie 

Localisation des ZER les plus exposées

Caractéristiques sonores des éoliennes

Localisation des éoliennes

Simulation de la propagation du son

Bruit particulier du parc éolien au niveau de chaque ZER par vitesse de vent et 

par situation type.

Vérifier

le respect à la réglementation

Calcul du bruit ambiant à chaque ZER 

Bruit ambiant = log(Bruit résiduel du site + Bruit particulier du parc)

Vérification des critères réglementaires dans chaque cas

Corriger

Les paramètres du projet (implantation, gabarit, bridage)

Conformité Non-conformité

Modéliser

les émissions sonores des éoliennes

L’étude acoustique



L’étude acoustique
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Campagne de mesures acoustiques :

• Six sonomètres autour de la zone d’étude

• Installation en Automne 2022 et au Printemps 2023

• 8 semaines de mesures

• Deux situations-types de vent (SO vs NE)

• Quatres situations-types de période (Jour, Nuit, Aube,

Crépuscule)

Figure : Nombre d’échantillons récoltés. 10 échantillons minimum par 

vitesse sont nécessaires pour caractériser un niveau sonore.

Figure : Points de mesure et ZER répertoriées



L’étude acoustique
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Vérification des trois axes réglementaires :

1. Critère d’émergence pour chaque situation-type

• ≤ 3dB(A) de 22h à 07h

• ≤ 5dB(A) de 07h à 22h

• Si le bruit ambiant dépasse 35dB(A)

2. Absence de tonalité marquée

3. Seuil bruit ambiant en limite de l’installation

Hypothèses prises en compte :

• Modèle d’éolienne le plus impactant (acoustique)

• 12 points de calculs aux ZER les plus proches

• Prise en compte de la topographie

Figure : Points de mesure et points de calcul au sein des ZER retenues



Les contraintes techniques
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Zone d’étude délimitée par :

• L’éloignement aux habitations 

> 500 m

• L’éloignement à l’autoroute A10

> 200m = hauteur bout de pale + 20m

• L’éloignement à la ligne RTE

> 183 m = hauteur bout de pale + 3m

• Le plafond aérien civil

< 370 m d’altitude



Les études environnementales : qu'est-ce 
qu'un enjeu ?
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Enjeu régional

Enjeu local



Les études environnementales - Avifaune
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Nidification: Enjeux classiques de plaines 

agricoles du Poitou-Charentes avec des 

cortèges peu diversifiés, mais qui abrite les 

espèces les plus patrimoniales.

Migration: La ZIP se situe en marge d’un 

couloir migratoire secondaire, un flux 

d’oiseaux diffus est observé.

Hivernant: présence du pluvier doré et 

chasse du Busard Saint-Martin, de l’Elanion

Blanc et du Faucon émerillon.



Les études environnementales – Chiroptères
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Peuplement chiroptérologique conforme à ce 

qui peut être attendu dans un secteur de 

plaine agricole de l’Ouest de la France

Enjeu local au sol défini comme fort pour 5 

espèces (Minoptère de Schreibers, pipistrelle 

pygmée, Murin de Beschstein, Noctule 

commune et Noctule de Leisler).

La zone proche du Bois des Cartes se révèle 

comme étant particulièrement favorable à 

l’activité des chauves-souris.



Les études environnementales – Petite faune
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Dépendance aux haies et aux lisières 

pour les 2 espèces patrimoniales 

protégées observées (Couleuvre 

d’Esculape et Grand capricorne)



Variantes d’implantations envisageables
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Variante A Variante B Variante C Variante D

Nombre d’éoliennes 7 6 6 5

Hauteur totale 180 m 180 m 180 m 180 m

Distance aux 

infrastructures

≥ 310 m de l’A10

≥ 185 m de la ligne 90kV

≥ 310 m de l’A10

≥ 185 m de la ligne 90kV

≥ 310 m de l’A10

≥ 185 m de la ligne 90kV

≥ 260 m de l’A10

≥ 185 m de la ligne 90kV

Distance au bois < 150m < 150m >200m >200m

Distance aux 

habitations
< 575m < 640m < 505m < 640m 

Risque
Enjeux acoustiques et 

écologiques
Enjeux écologiques Enjeux acoustiques

Variante A Variante B Variante C Variante D
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Analyse et comparaison variantes « Paysage et Patrimoine» 

Variante A Variante B Variante C Variante D

- E7 proche des habitations au Sud-Est 

- Nombreux effets de superposition

- Intervalles non réguliers entre les mats

- Pas de forme particulière en ligne ou en 

groupe

- Nombreux effets de superposition

- Intervalles non réguliers entre les mats

- Pas de forme particulière en ligne ou en 
groupe

- Nombreux effets de superposition

- Intervalles un peu plus réguliers entre 

les mats grâce au déplacement de E2 et 

E3

- Un semblant d’arc se forme selon un 

alignement  E1/E2/E3/E5/E6 

- E4 est isolé et participe à ces 

superpositions

- La suppression d’une éolienne permet 
de limiter les effets de superpositions

- Ligne de parc lisible avec un alignement 

en arc E1/E2/E4/E5 

- E3 affecte cette cohérence d’ensemble 

par son positionnement isolé
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Analyse et comparaison variantes « Milieu naturel» 

- Consommation de surface importante

- Effet barrière dû à l’étalement du parc

- E7 est située dans le territoire de 
l’Elanion blanc

- E3 très proche du Bois des Cartes, site 

de nidification de l’Autour des palombes 
et proche du territoire de l’Alouette lulu

- E1, E2, E3, E4 et E7 sont proches de 

haies sensibles au regard des enjeux 
chiroptérologiques

- La suppression de E7 permet réduire 
l’impact sur l’Elanion blanc

- Distance aux lisières inchangées pour 

les éoliennes E1, E2, E3 et E4 

- E3 occupe toujours un secteur 

particulièrement sensible de la ZIP

- L’emprise spatiale du parc est plus 
importante que pour la variante 

précédente du fait du décalage de E6

- Le décalage de E3 entraine un évitement 
du secteur le plus sensible de la ZIP

- E6 se rapproche d’un gite pour les 

chauves-souris à enjeux forts

- Réduction de l’emprise spatiale du parc

- Meilleure éloignement aux lisières

- E2 reste implantée proche d’une haie à 
enjeu

Variante A Variante B Variante C Variante D



Implantation finale
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Projet retenu après études :

➢ 5 éoliennes

➢ 140m de diamètre

➢ 180m de hauteur totale

➢ 5MW par éolienne

• Suppression d’une éolienne à fort enjeu 

environnemental

• Maintien d’une garde au sol de 40 m

• Respect des préconisations RTE (hauteur 

bout de pale + 3m)

• Maintien d’une distance de 260m avec les 

axes structurants

➢ Production annuelle estimée : 54.3 GWh/an

soit la consommation électrique de 26 000 personnes

et un tonnage équivalent CO2 évité de 20 000 tonnes



Evaluation des impacts
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Niveau d’impact brut sur 

Dérangement / Perturbation d’habitat
Niveau d’impact brut sur le risque 

de collision

Sensibilité brute:

Nombre de cas de 

mortalité de l’espèce (Dürr)

Sensibilité locale (hauteur 

de vol, abondance, 

comportement, position et 

dimensions des éoliennes)

Enjeu local
Sensibilité locale 

(aptitude à réagir, 

capacité d’adaptation, 

surface impacté, 

abondance)

Enjeu local



Impact paysager - Photomontage du projet
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PDV n°128 : Rouillé (Etang du moulain, route de Saint Germier)

12 4 3 5

Actuel

Photomontage



Impact paysager - Photomontage du projet
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PDV n°130 : Rouillé (Le Crieuil)

12 4 3 5

Actuel

Photomontage



Impact paysager - Photomontage du projet
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PDV n°131 : Rouillé (La Baillerie)

12 4 3 5

Actuel

Photomontage



Impact paysager - Photomontage du projet
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PDV n°154 : Rouillé (Landraudière)

12435

Actuel

Photomontage



Impact paysager - Photomontage du projet
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PDV n°121 : Jazeneuil (Eglise)

Actuel

Photomontage

124 35



Impact paysager - Photomontage du projet
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PDV n°146 : Pamproux (D611 / D328)

1 2 43 5

Actuel

Photomontage



Définition des mesures – application de la 
séquence ERC (Eviter Réduire Compenser)
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Définition des mesures
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Bridage en faveur des chiroptères

Maintien d’habitat favorable aux 
oiseaux de plaines

Plantation paysagère

Protection de nichées de Busard

Création panneaux pédagogiques et 
mise en valeur de la cabane du 
méridien

Risque de collision avec les 

chauves-souris

Dérangement/ perte d’habitat 

pour certains oiseaux de plaines

Mesure d'accompagnement en 

faveur des Busard cendré et 

Saint-Martin

Impact paysager sur le hameau 

de La Baillerie

Mesure d’accompagnement en 

faveur du patrimoine local
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Accompagner 10 exploitations du 

territoire vers un modèle plus 

agroécologique.

Mesures Fermes d’avenir

Périmètre SIVOS



Option de raccordement
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Poste à créer « Pays Mothais »

• La localisation précise du poste n’est pas 

encore connue, mais potentiellement très 

proche du projet (moins de 5 km)

• Capacité de 80 MW

• Mise en service estimée à 2029 (délai 

compatible avec le projet)

Poste de Lusignan

• Distance raisonnable (10 km) mais capacité 

actuellement insuffisante (<10 MW)



Retombées fiscales

46



Planning du projet

47

Montage du 
dossier de 
demande 

d'autorisation

Instruction du 
dossier et 
enquête 
publique

Préparation 
du chantier et 
signature des 
actes définitifs

Construction Exploitation

3/4 mois 1 an1 an et demi1 an 30 ans

Septembre 2024 à 

Décembre 2024

Janvier 2025 à ...



Thierry POISSON

Commissaire enquêteur

thierry.poisson2@gmail.com

Merci pour votre attention !

Morine LARRIEU

Chargée d’affaires territoriales

06 47 85 71 95

morine.larrieu@qenergy.eu

mailto:morine.larrieu@qenergyfrance.eu
mailto:morine.larrieu@qenergyfrance.eu
mailto:morine.larrieu@qenergyfrance.eu
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